
   

Vendredi 9 octobre Samedi 10 octobre
 

Jeudi 8 octobre
08.00 - 19.00
ACCUEIL PERMANENT

09.00 - 11.30
COMMISSION 2
PROTÉGER LES PROCHES 
Grand Amphithéâtre
• 9H05 : Proposition n° 1  
Restaurer la protection de l’époux professionnel sous la participation
aux acquêts
• 9H35 : Proposition n° 2 
Protéger le partenaire pacsé survivant dans son logement
• 10H15 : Proposition n° 3 
Pour une adaptation contractuelle de la réserve héréditaire

09.00 - 11.30
MASTERCLASS DIGITALES
Salle Masterclass
• 09H00-09H36 : Comment mieux protéger ses héritiers ?
• 09H37-10H13 : Avantages et inconvénients de la détention de son 
logement par une SCI
• 10H14-10H46 : Les enjeux pratiques de l’insaisissabilité de la résidence 
principale dans les procédures collectives 
• 10H47-11H20 : La vente d’un immeuble dans le cadre de la procédure 
de surendettement

11.30 - 13.50
MASTERCLASS EN DIRECT 
Salle Masterclass
• 11H30-12H10 : Comment protéger son concubin ?
• 12H20-13H00 : Le fonctionnement de l’habilitation familiale
• 13H10-13H50 : Comment mieux protéger son conjoint
dans les familles recomposées ?

12.30 - 14.00 - DÉJEUNER
Restauration (formule au choix) 
Déjeuner assis / Hall Ternes

14.00 - 17.00
COMMISSION 3 
PROTÉGER LE LOGEMENT L’HABITAT ET LE CADRE DE VIE
Grand Amphithéâtre
• 14H35 : Proposition n° 1  
Protéger la résidence principale des entrepreneurs associés des sociétés 
professionnelles et modifi er la publicité de la déclaration d’insaisissabilité
• 15H05 : Proposition n° 2  
Pour la création d’un congé pour rénovation énergétique
• 15H45 : Proposition n° 3 
Changement d’usage : pour un retour à la sécurité juridique
• 16H25 : Proposition n° 4 
Pour une mobilité du parc locatif privé en faveur de la rénovation des 
logements

14.00 - 16.30
MASTERCLASS DIGITALES
Salle Masterclass
• 14H00-14H25 : L’intérêt des legs graduels et résiduels  
• 14H26-15H00 : Les mesures de protection familiale
• 15H01-15H35 : Le notaire et l’administration légale réformée : 
quels réfl exes ?

16.30 - 18.50
MASTERCLASS EN DIRECT 
Salle Masterclass
• 16H30-17H10 : Le rapport des libéralités
• 17H20-18H00 : La pratique du cantonnement
• 18H10-18H50 : De la décharge de responsabilité à la reconnaissance
de conseil donné

08.00 - 17.00
ACCUEIL PERMANENT

09.00 - 11.30
COMMISSION 4 
PROTÉGER LES DROITS
Grand Amphithéâtre
• 9H05 : Proposition n° 1
Diagnostics immobiliers : vers une uniformisation du régime juridique applicable au DDT, 
une meilleure lisibilité des conclusions, une obligation de travaux et un chiffrage des coûts
• 9H40 : Proposition n° 2 
Protéger la reconnaissance et les effets du divorce par consentement mutuel à
l’international  : pour un acte de dépôt « authentifi ant » de la convention de divorce
• 10H10 : Proposition n° 3 
Proposition fi scale : aménagement du délai de prescription fi scale abrégé et suppression de 
l’exigibilité du droit partage au cas d’incorporation de donation antérieure
• 11H00 : Proposition n° 4 
Protéger les irrégularités du formalisme de la loi ALUR par le formalisme de l’authenticité

09.00 - 11.30
MASTERCLASS DIGITALES
Salle Masterclass
• 09H00- 09H31 : Le partage en présence d’une personne vulnérable 
• 09H32- 10H00 : L’acceptation à concurrence de l’actif net (ACAN)

11.30 - 14.00
MASTERCLASS EN DIRECT 
Salle Masterclass
• 11H30-12H10 : Protéger ses proches en aménageant les libéralités : donation, donation-
partage, testament
• 12H20-13H10 : Les nouveaux changements de régime matrimonial
• 13H20-14H00 : Les conventions de divorce par consentement mutuel

12.30 - 14.00 - DÉJEUNER
Restauration (formule au choix) 
Déjeuner assis / Hall Ternes

14.00 - 16.45
CÉRÉMONIE DE CLÔTURE
Grand Amphithéâtre
GRAND DÉBAT :
PROTECTION ET LIBERTÉ : QUELLE SOCIÉTÉ SOUHAITONS-NOUS ?
animé par Marie Drucker
Avec :
André Comte-Sponville, philosophe
Bernard Vareille, Professeur à l’Université de Limoges
Bertrand Savouré, notaire

17.00 
FIN DU CONGRÈS

08.00 - 21.00
ACCUEIL PERMANENT
RETRAIT DES DOSSIERS CONGRESSISTES

9.30 - 12.15
SÉANCE SOLENNELLE D’OUVERTURE
Grand Amphithéâtre
Sous la présidence du garde des Sceaux 
- ministre de la Justice

12.30 - 14.00 - DÉJEUNER
Restauration (formule au choix) 
Déjeuner assis / Hall Ternes

13.20 - 13.55
MASTERCLASS EN DIRECT 
Salle Masterclass
• 13H20-13H55 : Régler une succession en présence d’un mineur

14.00 - 14.15
OUVERTURE DES TRAVAUX
Grand Amphithéâtre

14.15 - 17.00
COMMISSION 1 
PROTÉGER LES PERSONNES VULNÉRABLES
Grand Amphithéâtre
• 14H25 : Proposition n° 1 
Redynamiser le mandat de protection future
• 15H25 : Proposition n° 2 
Limiter la responsabilité des associés mineurs d’une société civile
• 15H50 : Proposition n° 3 
Légaliser un mode opératoire pour le notaire confronté à la zone grise
• 16H30 : Proposition n° 4
Améliorer le régime de l’administration légale des biens du mineur

14.00 - 17.00
MASTERCLASS DIGITALES
Salle Masterclass
• 14.00-14.11 : Le notaire face à la gestion de la vulnérabilité de fait
• 14.12-14.21 : Le mandat de protection future
• 14.22-14.29 : La faculté de désigner un tiers administrateur
• 14.30-14.39 : La société civile est-elle un bon outil de transmission au mineur ?
• 14.40-14.51 : Quelle est la protection apportée aux partenaires par le pacs en cas de décès ?
• 14.52-14.59 : Quelles sont les vérifi cations préalables à la rédaction d’un testament ? 
• 15.00-15.10 : À quoi ça sert d’invoquer les droits au logement ?
• 15.11-15.22 : Dans quelle hypothèse s’impose la nécessité de combiner la quotité 
disponible ordinaire et la quotité disponible spéciale ?
• 15.23-15.39 : Qu’est-ce qui explique l’essor de la location meublée ?
• 15.40-15.51 : En quoi consiste un titre excécutoire ?
• 15.52-15.59 : Quel est le rôle du notaire dans la collecte d’impôts ?
• 16.00-16.14 : À quoi servent les diagnostics immobiliers ? 
• 16.15-16.25 : Devoir de conseil et optimisation - Quelle responsabilité ?
• 16.26-16.43 : Les donations partages transgénérationnelles
• 16.44-16.58 : Les donations partages inégalitaires

17.00 - 19.50
MASTERCLASS EN DIRECT 
Salle Masterclass
• 17H00-17H40 : La vente de l’immeuble saisi
• 17H50-18H30 : Le mandat de protection future
• 18H40-19H10 : De la bonne application de la loi SRU : pot pourri de nos cas 
de notifi cations limites 
• 19H20-19H50 : Mandat de protection future et leg philanthropique

21.00 - 22.15
CONCERT PRIVÉ DE MARC LAVOINE
Offert par UNOFI et ses partenaires,
avec la participation de LSN Assurances /
Grand Amphithéâtre du Palais des Congrès


